VILLE DE SAINT-SAULVE
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CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 27 juin 2008
RAPPORT

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 2008
CONCORDE CLUB TRIATHLON
Par courrier en date du 14 mai 2008, Monsieur Patrick LEGRAND, secrétaire du CCTRISS sollicite une subvention exceptionnelle de 400,00 €  pour l’organisation de son 1er triathlon qui se déroulera le dimanche 21 septembre 2008.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

a) fixe le montant de cette subvention exceptionnelle à 400,00 € ;

b) décide d'inscrire ce crédit au compte budgétaire 67 – 6748 – 01 – 01 en dépenses de fonctionnement.

NOUVELLE TARIFICATION DES ACTIVITES SPORTIVES MUNICIPALES

Lors de la réunion de la commission Sports du 17 juin 2008, celle-ci a proposé une nouvelle tarification pour les activités sportives municipales à compter du 01 septembre 2008 de la façon suivante :

Piscine







01/09/2008
         01/09/2007



1 entrée adulte

  
 

  
2,30 €


  2,25 €

1 entrée enfant




  
1,80 €


  1,80 €

10 entrées adultes




18,10 €
      

17,75 €

10 entrées enfants




14,10 €
      
    
13,80 €

30 entrées adultes




45,30 €                     
44,40 €

30 entrées enfants




35,00 €                     
34,35 €

1 remise en forme



  
7,30 €


  7,15 €

10 remises en forme 




57,90 €                     
56,80 €

1 entrée visiteur



  
0,30 €


  0,30 €

Accessoire ludique



  
0,85 €           

  0,85 €

10 leçons St Saulve




52,00 €                           51,00 €

10 leçons extérieurs




86,50 €                       
84,75 €

10 aquagym St Saulve




17,30 €                     
16,95 €

10 aquagym extérieurs




35,00 €                     
30,00 €

Carte entreprise – 10 entrées enfant


12,20 €                     
12,00 €

Carte entreprise – 10 entrées adulte


15,95 €                     
15,60 €            

Groupe accompagné



  
1,25 €


  1,22 €

Collèges et lycées



  
0,75 €

  
  0,70 €

Scolaires (pour 1 semestre)
        
         
         828,78 €                           812,53 €

Activités sportives (inscriptions à compter du 01/09/08)

Activités sportives adultes St Saulve


14,00 €
         

13,70 €


Activités sportives adultes extérieur


26,00 €
         

25,50 €


Abonnement école de sport (1 enfant)


29,45 €                    
28,90 €


Abonnement école de sport 2 enfants (par enfant)
23,60 €                    
23,15 €


Abonnement école de sport 3 enfants (par enfant)
17,70 €                    
17,35 €

Abonnement école de sport extérieur


43,00 €                    
42,20 €

Sport Action – Sport Passion


  
3,40 €


  3.30 €







  
1,50 €


  1,50 €

Activités sportives (inscriptions à compter du 02 mars 2009 – nouveau : tarif pour un semestre)


02/03/2009
            -


Abonnement école de sport (1 enfant)


14,75 €                    
-


Abonnement école de sport 2 enfants (par enfant)
11,80 €                    
-


Abonnement école de sport 3 enfants (par enfant)
  8,50 €                    
-

Abonnement école de sport extérieur


22,00 €                    
-

Il est donc demandé au Conseil Municipal son avis sur cette nouvelle tarification.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, approuve cette nouvelle tarification, valable à compter du 01 septembre 2008.

MODIFICATIONS HORAIRES PISCINE MUNICIPALE
Suite à une réorganisation interne et dans un souci de respect de la réglementation en vigueur et de bonne gestion le service municipal des sports propose les modifications ou créations suivantes :

- création d’une séance publique le jeudi de 07H30 à 09H00 (demande du public)

- création d’un deuxième créneau d’école de natation

- modification des heures d’ouverture de la séance publique du mercredi 

   ( 17H00 – 20H00 au lieu de 16H30 – 20H00 ( compte tenu de l’école de natation de niveau 2)

- modification des heures d’ouverture de la séance publique du vendredi soir :

   ( 17H00 – 21H00 au lieu de 16H30 – 21H30 ( il y a peu de public à 16H30 et peu de nageurs après 21H00)

Il est donc demandé au Conseil Municipal son avis sur ces modifications.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, approuve ces modifications des horaires de la piscine municipale, valables à partir du 01 septembre 2008.

REMBOURSEMENT SEJOUR DE NEIGE RYBARZ QUENTIN
Dans le cadre des activités sportives en faveur des adolescents Sport Action – Sport Passion, le service municipal des sports a organisé du 03 au 10 mars 2007 un séjour de neige à La Chapelle d’ Abondance

A l’époque, Monsieur Roger RYBARZ, demeurant 45 rue Pablo Picasso à Saint-Saulve avait inscrit son fils Quentin et réglé la totalité du séjour d’une valeur de 200 €  (deux cents euros).

Suite à un problème familial, Quentin RYBARZ n’a pu participer au séjour et le service des sports avait été informé afin de pouvoir faire bénéficier un autre jeune du séjour.

Compte tenu de ce qui précède, Monsieur RYBARZ demande le remboursement du séjour auquel son fils Quentin n’a pu participer.

Il est donc demandé au Conseil Municipal son avis sur ce remboursement.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise le remboursement du séjour de neige de Quentin RYBARZ.

DESIGNATION D'UN REPRESENTANT AUPRES DU SECRETARIAT PERMANENT POUR LA PREVENTION DES POLLUTIONS INDUSTRIELLES (S.3P.I)



Par arrêté préfectoral en date du 07 novembre 2007, Monsieur le Préfet de la Région Nord – Pas de Calais portait création du Secrétariat Permanent pour la Prévention des Pollutions Industrielles (S.3P.I) du Hainaut-Cambrésis-Douaisis.


Cet organisme a pour mission de favoriser des actions destinées à réduire les pollutions, nuisances et risques de toutes natures résultant des activités industrielles, urbaines ou connexes, à réduire ou prévenir les risques naturels, et d'en étudier les effets ainsi que d'informer la population. Son action s'inscrit dans les principes du développement durable et est complémentaire de celle menée dans le cadre de l'application des réglementations en vigueur, sans interférer avec elles.


A cet effet :

- il assure, par tous les moyens appropriés, l'information des partenaires associés et du public, tant sur les problèmes liés à l'environnement ou aux risques des activités industrielles, urbaines ou connexes, que sur les dispositifs mis en œuvre pour les résoudre.

- il définit et décide collégialement des objectifs et des propositions de mesures globales qu'il est souhaitable de prendre afin de lutter contre la pollution et de minimiser les risques, en favorisant en particulier la bonne coordination de l'action des divers acteurs concernés.

- il peut engager des études aidant à mieux définir les actions nécessaires en vue de réduire la pollution et les risques industriels ou d'en analyser les effets et les impacts économiques.


L'aire géographique de compétence du S3PI du Hainaut-Cambrésis-Douaisis s'étend sur les arrondissements d'Avesnes-sur-Helpe, Cambrai, Douai et Valenciennes. Le S3PI peut également engager des actions avec les régions voisines qu'elles soient situées sur le territoire national ou dans l'Union Européenne.


Placé auprès du Préfet du Nord, il comprend un Conseil d'Orientation, un Comité de Suivi, un Secrétariat Général et des Commissions Thématiques.


Par courrier en date du 13 juin 2008, il est demandé à la ville de Saint-Saulve de bien vouloir désigner son représentant afin de siéger dans le Conseil d'Orientation - Collège des représentations électives, collectivités territoriales et collectivités locales – en tant que commune de plus de 10 000 habitants.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, désigne Monsieur Vincent LEDUC afin de représenter la ville auprès du S.3P.I.

DELEGATIONS CONSENTIES AU MAIRE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL

Par délibération du 02 avril 2008, le Conseil Municipal, à l'UNANIMITE, accordait pour la durée du mandat plusieurs délégations prévues à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales.


Monsieur le Sous-Préfet, par courrier en date du 20 mai 2008, invite l'assemblée municipale, à apporter quelques modifications :

- attribution n° 2 : Fixer, dans les limites déterminées par le Conseil Municipal, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal  

( cette attribution est enlevée, le Conseil Municipal ayant fixé les redevances d'occupation du domaine public par délibération en date du 17 décembre 2007 ;

- attribution n° 4 : Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés sans formalités préalables en raison de leur montant, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

( le texte est complété de la manière suivante : Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres d'un montant inférieur à un seuil défini par décret ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui n'entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5 %, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

- attribution n° 6 : Passer les contrats d'assurance

( le texte est complété de la manière suivante : Passer les contrats d'assurances ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;

- attribution n° 15 : Exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l'article L 213‑3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil municipal ;

( cette attribution est enlevée, car la délégation est votée au cas par cas par le Conseil Municipal.

- attribution n° 21 : Exercer, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de préemption défini par l'article L 214-1 du code de l'urbanisme ;

( le texte est modifié de la façon suivante : Exercer, au nom de la commune et conformément au PLU de la commune, le droit de préemption défini par l'article L 214-1 du code de l'urbanisme.


Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir entériner ces propositions de modifications de ladite délibération du 02 avril 2008.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise ces modifications de la délibération 2008/DD/RD/457-26.
COMPTE ADMINISTRATIF 2007


Le Compte Administratif 2007 a été adopté par 28 Voix Pour et 5 Abstentions, il est conforme au compte de gestion du receveur de la Commune. Il s'équilibre en dépenses et recettes à 15 999 780,62 €. 


La section de fonctionnement se monte en dépenses à 10 898 432,69 € pour une prévision de 12 164 687,40 €, soit une réalisation de 89,6 %.


En ce qui concerne les recettes : prévues 11 694 786 € ; réalisées 11 770 690 €, soit une réalisation de 100,6 %.


Les dépenses de gestion des services ont été réalisées à 98,3 %. Les recettes de gestion des services l'ont été à 100,6 %.


Par rapport à 2006, les charges de fonctionnement ont augmenté de 1,18 % et les recettes de 3,92 %. Parmi les principales augmentations, on peut relever pour les charges à caractère général 0,63 %, les charges de personnel 2,83 %, les charges financières 18,13 %.


Pour les recettes, les impôts et taxes 2,66 %, les dotations de l'Etat – 2,08 %, les autres produits 4,02 %.


L'autofinancement global passe à 1 353 152,99 € pour 1 146 981,15 € en 2006.


En ce qui concerne la section d'investissement, les recettes se sont montées à 3 324 533,74 € pour 2 659 878,88 € en 2006. Elles comprennent les subventions pour 559 494 €, l'emprunt de 1 400 000 €, le FCTVA 346 840 €, la TLE 134 779 €, l'excédent du compte administratif 2006 pour 577 540 €, d'autres recettes diverses.


Les dépenses se sont montées à 3 638 241,83 € pour 3 292 417,59 € en 2006. Parmi les principales, on peut noter :

- l'aménagement de la Maison de Quartier

593 375,38 €

- le Fonds de Travaux Urbains



  81 762,81 €

- l'îlot Mme de Sévigné




398 924,51 €

- la Résidence La Pépinière, 2ème tranche

904 823,00 €

- le capital de la dette




524 856,02 €


Vote des budgets annexes :

- Régie de Transport à Autonomie Financière : adopté à l'UNANIMITE

- Régie Funéraire à Autonomie Financière : adopté à l'UNANIMITE.


Les comptes de gestion et administratifs peuvent être consultés au Service Comptabilité.

BUDGET PRINCIPAL – AFFECTATION DU RESULTAT COMPTE ADMINISTRATIF 2007

En application des instructions budgétaires et comptables M14, la section de fonctionnement laisse apparaître, en fin d’exercice, un résultat comptable, positif ou négatif et la section d’investissement, un solde d’exécution ou besoin de financement.


C’est le résultat comptable de la section de fonctionnement, s’il est positif, qui fait l’objet d’une affectation par le Conseil Municipal.


Dans tous les cas, cette affectation doit permettre de combler le solde d’exécution de la section d’investissement.

	Précisions :
	Le virement en M14 de la section de fonctionnement au profit de la section d’investissement, est une prévision de dépense et une prévision de recette, mais il n’est jamais réalisé : il n’est émis ni mandat de paiement, ni titre de recette.

C’est le Conseil Municipal qui, par délibération, affecte le résultat.

Dans le respect des règles de prudence et de sincérité, il apparaît nécessaire d’attendre le vote du Compte Administratif pour procéder à l’affectation du résultat excédentaire effectivement constaté.


__________


Les résultats du Compte Administratif 2007 se présentent ainsi :

+ 1 342 159,21 €      résultat comptable de la section de fonctionnement ;

-     635 576,52 €      solde d’exécution de la section d’investissement.


Le besoin de financement ou solde d’exécution de la section d’investissement sera majoré des dépenses engagées non mandatées et minoré des recettes restant à réaliser.


Il sera donc émis sur l’exercice 2008, en section d’investissement, un titre de recette de 

1 081 151,40 € au compte 1068 intitulé «excédent de fonctionnement capitalisé».

Détail :      -    635 576,52 €          Solde d’exécution de la section d’investissement du 

                                    Compte Administratif 2007 (déficit),

-    880 229,86 €          Dépenses engagées non mandatées en 2007 et budgétées en 2008,

+   434 654,98 €          Recettes restant à réaliser en 2007 et budgétées en 2008,

---------------------

  1 081 151,40 €          Excédent de fonctionnement capitalisé en 2007.

	Pour mémoire :
	les reports de crédits s’opèrent exclusivement en section d’investissement.

La section de fonctionnement, quant-à elle, est concernée par le rattachement des charges et des produits à l’exercice ; intégration ou exclusion.
Ces rattachements doivent avoir une influence significative sur le résultat de l’exercice, c’est-à-dire que leur montant doit être suffisamment important.



En conséquence, c’est au budget supplémentaire 2008 que seront inscrits en prévisions, les résultats du Compte Administratif 2007 ainsi que les crédits reportés, soit :

 -   635 576,52 €
en dépenses d’investissement - compte 001


solde d’exécution de la section d’investissement reporté (déficit),

   1 081 151,40 €
en recettes d’investissement - compte 1068               Ces 2 sommes font  1 342 159,21 €


excédents de fonctionnement capitalisés,                   et représentent le résultat comptable de 

      261 007,81 €
en recettes de fonctionnement - compte 002               la section de fonctionnement du Compte résultat de fonctionnement reporté,                            Administratif 2007 (excédent).

-    880 229,86 €
en dépenses d’investissement correspondant aux dépenses 


engagées non mandatées de 2007 et budgétées en 2008,

     434 654,98 €
en recettes d’investissement correspondant aux recettes 


restant à réaliser de 2007 et budgétées en 2008.

-----------------------

     261 007,81 €       à affecter en dépenses d’investissement ou de fonctionnement, en 2008,

                                 au Budget Supplémentaire ou en Décision Budgétaire Modificative.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise l'affection du résultat du Compte Administratif 2007.

REGIE DE TRANSPORT A AUTONOMIE FINANCIERE 2008
AUTORISATION DE REPRISE DE RESULTATS PAR ANTICIPATION

Le Budget Primitif 2008 de la R.T.A.F. a été voté, le mercredi 02 avril 2008, avec reprise des résultats par anticipation (recettes de fonctionnement – compte 002 : 3 949,83 €).

Explications 

1°) Si l’on vote le Budget Primitif avant le Compte Administratif il s’agit d’une reprise de résultats ;

2°) Si l’on vote le Budget Primitif après le Compte Administratif il s’agit d’une affectation 

      de résultats.

Conformément à la législation, une délibération de Conseil Municipal autorisant la reprise de résultats doit être annexé au Budget Primitif 2008.

En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise la reprise des résultats par anticipation puisque le Budget Primitif 2008 a été voté le mercredi 02 avril 2008 et le Compte Administratif ce jour.

REGIE FUNERAIRE A AUTONOMIE FINANCIERE 2008
AUTORISATION DE REPRISE DE RESULTATS PAR ANTICIPATION

Le Budget Primitif 2008 de la R.F.A.F. a été voté, le mercredi 02 avril 2008, avec reprise des résultats par anticipation (dépenses de fonctionnement – compte 002 : 94 886,95 €).

Explications 

1°) Si l’on vote le Budget Primitif avant le Compte Administratif il s’agit d’une reprise de résultats ;

2°) Si l’on vote le Budget Primitif après le Compte Administratif il s’agit d’une affectation 

      de résultats.

Conformément à la législation, une délibération de Conseil Municipal autorisant la reprise de résultats doit être annexé au Budget Primitif 2008.

En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise la reprise des résultats par anticipation puisque le Budget Primitif 2008 a été voté le mercredi 02 avril 2008 et le Compte Administratif ce jour.

DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N° 3

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir procéder aux modifications de crédits suivantes :

Dépenses de fonctionnement :

011 – 6184 – 021 (16) 


Administration générale


+   950,00 €






de la collectivité – 

Versements à des 

organismes de formations

65 – 6558 – 112 (05)


Police Municipale –



+   269,00 €






Autres contributions 






obligatoires 

(cartes professionnelles)

67 – 6748 – 01 (01)

Subvention exceptionnelle


+   400,00 €



au CCTRISS 

(Concorde Club Triathlon)

022 – 022 – 01 (01)

Dépenses imprévues



- 1 619,00 €

Dépenses d’investissement :

20 – 205 - 020 (18)

Immobilisations incorporelles –


+ 2 058,00 €



1 logiciel pour la gestion 



des temps et des absences



(complément au report de crédit



2007 de 34 203,21 €)

020 – 020 – 01 (01)

Dépenses imprévues 



- 2 058,00 €

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise ces changements de crédits.

DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N° 4

Depuis le 1er juin 2008, le service des loisirs utilise un logiciel informatique pour encaisser les droits d’entrées aux cantines, garderies, études dirigées, C.L.A.H. et C.L.S.H. au moyen de cartes magnétiques.

Le service des loisirs rembourse actuellement les tickets inutilisés de ces droits d’entrées aux familles Saint-Saulviennes.

Cependant, il est nécessaire de prévoir des crédits budgétaires afin de procéder aux remboursements de ces tickets aux familles.

Dépenses de fonctionnement :

65 – 658 – 020 (07) 

Charges diverses de la gestion


+ 3 048,00 €





courante

022 – 022 – 01 (01)

Dépenses imprévues 



- 3 048,00 €

A l’établissement du Budget Supplémentaire 2008, une recette supplémentaire de 3 048,00 € sera inscrite au compte 70 – 7067 – 020 (13) – Administration générale de la collectivité – Doits d’entrées (C.L.S.H. – C.L.A.H. – cantines – garderies scolaires).

Il est demandé au Conseil Municipal de donner son accord sur ces modifications.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise ces modifications.

CONTRAT URBAIN DE COHESION SOCIALE
PROGRAMMATION 2008
DEMANDE DE SUBVENTIONS


Par délibération en date du 29 mai 2000, le conseil Municipal autorisait Madame le Maire à poursuivre  les démarches en vue de l’inscription de la commune de Saint-Saulve dans la Politique de Ville mise en place sur l’arrondissement de Valenciennes pour les années 2000-2006.


Cette procédure reposait sur l’établissement d’un diagnostic local et la réalisation d’un Projet de Ville concernant l’ensemble de la population des quartiers du Bosquet et de la Pépinière.


Le diagnostic local et le Projet de Ville furent présentés devant la Municipalité, les services de l’Etat et les organismes concernés. Ils reçurent un avis favorable de l’ensemble des partenaires.


Depuis l’année 2000, un programme d’actions à vocation culturelle, sociales et de santé fut donc mis en oeuvre pour les habitants des quartiers du Bosquet et de la Pépinière, dans le cadre du Contrat de Ville.


Le contrat de ville est arrivé a terme le 31 Décembre 2006.


C’est pourquoi les services de l’état ont engagé la poursuite des efforts réalisés sur les territoires prioritaires de la commune, pour les années 2007-2009, sous la forme du nouveau Contrat Urbain de Cohésion Sociale.


Afin d’émarger à ce nouveau dispositif, l’ensemble des partenaires de la commune ont étudié et validé le diagnostic ainsi que les priorités du projet de ville, lors du comité de pilotage local du 19 Novembre 2007.


Afin de réaliser les actions de ce projet de ville, il convient au regard de la convention cadre d’agglomération, de présenter la Programmation  2008 Contrat Urbain de Cohésion Sociale.

Vu ce qui précède,


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE :

· donne son accord sur la programmation 2008, au titre du Contrat Urbain de Cohésion Sociale, pour un montant prévisionnel de 190 905,85 € (cent quatre-vingt dix mille neuf cent cinq neuf Euros et quatre-vingt cinq centimes d’Euros ).

· autorise Madame le Maire à solliciter les subventions dont les montants sont repris ci-après auprès de l’état et de la région après validation par la commission chargée de l’instruction des dossiers.
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MISE EN PLACE DE LA CARTE FAMILLE 

Par délibération en date du 16 mai 2008, le Conseil Municipal autorisait la mise en place de la carte famille et arrêtait les différents tarifs.


Chaque enfant fréquentant les structures d'accueil municipales dispose donc d'une carte plastifiée personnelle (accueil de loisirs, restauration scolaire, accueil périscolaire, séjours).


Toutefois, afin de responsabiliser les enfants et leurs parents, il est proposé de faire financer le coût de la fabrication de la deuxième carte (en cas de perte ou de destruction, lorsque la carte est cassée ou pliée), sachant que la première carte est remise gratuitement.


Le coût moyen de la fabrication et du traitement d'une carte est évalué à 1 €.


Vu ce qui précède,


Il est demandé au Conseil Municipal son avis sur la question et en cas d'accord, de bien vouloir arrêter le coût du remplacement de la carte famille.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE, émet un avis favorable et arrête le coût du remplacement de la carte famille à 1 €.

TAXE SUR LES EMPLACEMENTS PUBLICITAIRES – TARIFS 2009

Conformément à la loi de finances rectificative pour 2006, le Gouvernement a transmis au Parlement, en septembre 2007, un rapport sur les taxes communales sur la publicité.

Les trois taxes existantes sont modifiées comme suit :

· la taxe sur les véhicules publicitaires est supprimée.

· la taxe sur la publicité frappant les affiches, réclames et enseignes lumineuses devient la « taxe sur les affiches publicitaires ».

· la taxe sur les emplacements publicitaires fixes devient la « taxe sur les emplacements publicitaires ».

L’assiette des deux taxes a été modifiée de façon à prendre en compte les évolutions techniques du secteur de la publicité, notamment l’affichage numérique.

Les tarifs des deux taxes sont fixés par délibération du Conseil Municipal avant le 1er juillet de l’année N pour être applicables au 1er janvier de l’année N+1.

En ce qui concerne la Commune de SAINT-SAULVE, c’est la taxe sur les emplacements publicitaires qui s’applique.

Les tarifs 2008 sont les suivants :

Tarifs de la taxe sur les emplacements publicitaires fixes (maxima légaux)

	Categories d’emplacements taxables


	Tarifs 2008 par m² (*)

	1ère catégorie : emplacements non éclairés autres que ceux supportant de la publicité phosphorescente ou fluorescente……..

2ème catégorie : emplacements non éclairés supportant de la publicité phosphorescente ou fluorescente……………………….

3ème catégorie : emplacements éclairés par un dispositif lumineux extérieur à l’emplacement ou fixé sur ce dernier……...

4ème catégorie : caissons publicitaires destinés à supporter des affiches éclairées par transparence et dispositifs lumineux installés sur toitures, murs ou balcons……………………………


	14 €

21,50 €

28,50 €

43,30 €

	(*) : toute fraction de mètre carré est considérée comme équivalente à un mètre carré pour l’application du tarif.




Il est rappelé que les tarifs de la taxe sur les emplacements publicitaires fixes sont des tarifs légaux maximaux ; les conseils municipaux peuvent choisir d’appliquer des tarifs inférieurs en délibérant à cet effet avant le 1er juillet de l’année N pour application en N+1.

Ils doivent, bien entendu, préciser clairement s’ils souhaitent que la diminution de tarifs s’applique à une seule année ou de façon permanente : l’absence de précision signifie que la délibération s’applique aussi longtemps qu’elle n’a pas été remise en cause.

Les tarifs maximaux applicables en 2009 sont les suivants :

· 100 € pour les supports non numériques, ni éclairés, ni lumineux.

· 150 € pour les supports non numériques, éclairés ou lumineux.

· 200 € pour les supports numériques ne permettant pas l’affichage d’images en couleur.

· 300 € pour les supports numériques permettant l’affichage d’images en couleur.

Ces tarifs, comme pour les années précédentes, s’appliquent par m² et par an.

Ils sont indexés, chaque année, sur le taux de croissance du produit intérieur brut de l’année N-2.

Le paiement de cette taxe, qui est de nature déclarative, intervient le 1er janvier de l’année d’imposition.

Le recouvrement relève de l’administration.

Il est demandé au Conseil Municipal de fixer, pour l’année 2009, le tarif applicable à la taxe sur les emplacements publicitaires.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE fixe les tarifs 2009 applicables à la taxe sur les emplacements publicitaires de la manière suivante :

	1ère catégorie
	50 €

	2ème catégorie
	75 €

	3ème catégorie
	100 €

	4ème catégorie
	150 €


LOCATION LOGEMENT 4 RUE ANTOINE DE SAINT-EXUPERY

Madame le Député-Maire expose au Conseil Municipal que, depuis le 1er septembre 2002, Mademoiselle VASSEUR Marie-France, enseignante à l’Ecole Maternelle Suzanne Herbinière-Lebert, a été nommée professeur des écoles.

Ayant  perdu son droit au logement ou à l’indemnité représentative pour le logement qui elle occupe au 4 Rue Antoine de Saint-Exupéry (lois des 03 octobre 1886 et 19 juillet 1889) elle occupe donc à titre onéreux ledit logement depuis le 1er septembre 2002.

Par lettre recommandée avec accusé de réception, en date du 26 mai 2008, Mademoiselle VASSEUR Marie-France nous informe de son intention de quitter ledit logement à compter du 1er septembre 2008 pour cause de départ à la retraite.

Il est donc nécessaire de trouver un nouveau locataire.

Ce logement d’une surface habitable de 72 m² comprend :

· 1 hall d’entrée

· 1 cuisine

· 1 cellier

· 1 salon-séjour

· 1 couloir

· 2 chambres

· 1 bureau

· 1 salle de bains

· 1 salle d’eau avec douche

Il comprend également un garage séparé d’environ 15 m².

La brigade d’évaluations domaniales, 82 Avenue Kennedy, BP 689, 59033 LILLE CEDEX va être consultée afin d’estimer la valeur locative de cette habitation.

Le loyer serait versé mensuellement et à terme échu.

Il serait revalorisé tous les ans en fonction de la variation de l’indice de référence des loyers publié trimestriellement par l’INSEE.

Le bail serait conclu pour une durée d’une année. Il serait renouvelable par tacite reconduction à moins qu’il ne soit dénoncé par l’une ou l’autre des parties, trois mois avant l’échéance du terme. De plus, l’immeuble loué étant réservé au personnel enseignant, la Commune pourrait résilier le bail après un préavis de 3 mois lorsque le locataire aura fait valoir ses droits à la retraite. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, donne son accord de principe pour :

- relouer le logement sis à SAINT-SAULVE, 4 Rue Antoine de Saint-Exupéry, à compter du 1er septembre 2008.

- le cas échéant autoriser Madame le Député-Maire à établir un bail de location.

- de fixer le montant annuel du loyer au prix proposé par le service des Domaines.

DEMANDE D'ALIENATION DE PATRIMOINE APPARTENANT 
A LA SA DU HAINAUT AVENUE GUILLAUME APOLLINAIRE

Madame Le Député-Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 17 décembre 2007, il s’est prononcé en faveur de la vente par la S.A. du Hainaut de 8 maisons et 4 garages Avenue Guillaume Apollinaire aux actuels locataires.

En effet, par courrier en date du 03 juillet 2007, la Direction Départementale de l’Equipement (D.D.E.), Cellule Parc Social, Service Logement Habitat, 44 Rue de Tournai à LILLE, a demandé à la Commune son avis sur une demande d’aliénation de patrimoine appartenant à la S.A. du Hainaut et pour lequel elle a consenti une garantie d’emprunt.

La D.D.E. précisait par ailleurs que l’aliénation sollicitée ne réduirait pas de manière excessive le parc de logements sociaux locatifs de la Commune de SAINT-SAULVE.

L’article L.443-12 du Code de la Construction et de l’Habitation prévoit que le prix de vente est fixé par l’organisme propriétaire, après avis du Maire de la Commune d’implantation du logement.

Le niveau des prix de vente avait été fixé par la S.A. du Hainaut suite à l’avis des Domaines entre 40 000 € et 50 000 €. La vente ouvrait ainsi l’accession à des ménages à faible revenu.

Suite à un nouvel avis des domaines, la S.A. du Hainaut nous indique que  le prix de vente se situerait entre 60 000 € et 95 000 €.

Il est donc demandé au Conseil Municipal de renouveler son avis favorable à la demande d’aliénation de patrimoine présentée par la S.A. du Hainaut.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 27 voix Pour, 5 Abstentions, renouvelle son avis favorable à la demande d’aliénation de patrimoine présentée par la S.A. du Hainaut.

CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DES VOIES DE DESSERTE ET DES RESEAUX DU FUTUR LOTISSEMENT "LE DOMAINE DES SAULES" RUE DU BAS MARAIS A SAINT-SAULVE – DECISION DE PRINCIPE

Madame le Député-Maire expose au Conseil Municipal que la Société SOFIM, 102 Rue Canteleu 59000 LILLE, a déposé un Permis d’Aménager, pour la réalisation d’un lotissement de 12 parcelles à usage d’habitation sur des terrains situés Rue du Bas Marais à SAINT-SAULVE.

Les voiries et les réseaux divers de ce lotissement ont été conçus par le lotisseur en intégrant les préconisations demandées par la Commune de SAINT-SAULVE afin d’être en mesure de les rétrocéder ultérieurement à la Ville.

Afin de pouvoir envisager, dès à présent, le raccordement de ce lotissement sur les réseaux d’assainissement du S.I.A.V., il est important pour celui-ci de savoir si la Commune envisage le classement des voiries de desserte et des réseaux du lotissement dans le Domaine Public Communal, une fois les travaux de viabilisation achevés.

De plus, pour éviter la constitution d’une Association Syndicale des acquéreurs de lots, une convention relative à la réalisation des travaux de viabilisation et au classement dans le Domaine Public Communal des espaces communs du lotissement a été prévue entre la Commune de SAINT-SAULVE et la Société SOFIM. Le lotisseur restera propriétaire des terrains et des réseaux destinés à être classés et assurera leur entretien jusqu’à leur transfert dans le Domaine Public Communal.

En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, décide :

- de donner son accord de principe à la reprise dans le Domaine Public Communal des voies de desserte, des espaces communs et des réseaux du lotissement « Le Clos des Saules », à réaliser par la Société SOFIM, Rue du Bas Marais à SAINT-SAULVE, selon les procédures administratives et réglementaires en matière de cession de voirie,

- d’autoriser Madame le Député-Maire à signer la convention relative à la réalisation des travaux de viabilisation et au classement dans le Domaine Public Communal des voies de desserte, des espaces communs et des réseaux du lotissement « Le Clos des Saules », Rue du Bas Marais à SAINT-SAULVE, à intervenir.

DENOMINATION DE LA VOIE DE DESSERTE DU PROGRAMME DE 64 LOTS 
"DOMAINE DE LA CALECHE"

Un programme de 64 lots a été réalisé par le groupe « Maisonneuve » dénommé « Le Domaine de la Calèche » et situé Rue Victor Hornez – Rue des Fostiaux à SAINT-SAULVE.

Afin de faciliter la commercialisation des lots et les branchements des différents concessionnaires, il convient de procéder à la dénomination de la voie desservant ce programme.

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de baptiser ladite voie.

Il a été retenu le nom de « Rue de la Calèche ».

Il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur la question.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 31 Voix Pour, 1 Abstention, se prononce en faveur du nom "Rue de la Calèche" pour dénommer cette nouvelle voie.

CREATION DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE COMMUNALE EN VUE DES ELECTIONS PRUD'HOMALES DU 03 DECEMBRE 2008


En application du décret n° 2007.1550 du 30 octobre 2007 relatif aux élections prud’homales et aux conseils de prud’hommes qui se dérouleront le 03 décembre 2008, et des articles L 513-3, R.513.16 et R.513.18 du Code du Travail relatif à la composition de la Commission administrative communale, le Conseil Municipal est invité à désigner les membres de la Commission Communale sur proposition du Maire à l’exception du délégué de l’administration désigné par le préfet et de celui désigné par le président du Tribunal de Grande Instance .


La Commission Administrative Communale est présidée par le Député-Maire.


Le délégué de l’administration, désigné par le préfet, est Monsieur POLLET Michel, né le 22/11/1942 à  Steenvoorde, domicilié 208 I rue Jean Jaurès à Saint-Saulve.


Le délégué désigné par le Tribunal de Grande Instance est Monsieur LAURENT Pascal, né le 24/11/1959 à Valenciennes, domicilié 15 Rue Honoré de Balzac à Saint-Saulve.


Le délégué désigné par le Conseil Municipal en remplacement de Madame le Député-Maire est  Monsieur LEBRUN Bruno, né le 13/10/1945 à Valenciennes, domicilié 5 rue Rembrandt à Saint-Saulve.


Le Député-Maire propose les membres suivants :


- en qualité d’employeur membre titulaire : Monsieur LE FLOHIC Yvon né le 26/07/1949 à Valenciennes (59606), domicilié  1909 Rue du Rôleur à Saint-Saulve, inscrit sur la liste électorale,


- en qualité d’employeur membre suppléant : Monsieur GROS Jean-Marie, né le 18/12/1946 à Valenciennes (59606), domicilié 2075 Rue du Rôleur à Saint-Saulve, inscrit sur la liste électorale,


- en qualité de salarié membre titulaire : Monsieur CROISIEZ Cédric, né le 27/07/1972 à Valenciennes  (59606), domicilié  1 rue Toulouse Lautrec à Saint-Saulve, inscrit sur la liste électorale,


- en qualité de salarié membre suppléant : Monsieur LEBON François, né le 26/10/1952 à Lille (59350), domicilié 1 Rue Corot à Saint-Saulve, inscrit sur la liste électorale


- en qualité des représentants de chacune des organisations professionnelles et syndicales les plus représentatives au plan national :

CGT : Monsieur Jean-Raphaël FONTAINE, 65 rue d’Estreux à Onnaing (titulaire)

           Monsieur Claude NISON, 1 rue Georges Bernanos à Saint–Saulve (suppléant),

CFE-CGC du Nord : Madame Frédérique LEMAITTE, 21 rue de la Gare à Marly (titulaire)

                                   Monsieur Patrick PARIS, 1 bis rue Fernand Morneau à Saultain (suppléant)
CFTC : Monsieur ARMAND Hervé, 33 rue Fiévet à Saint-Saulve 

F O : 
Monsieur BOUCHEZ Guy, 24 rue Emile Frémaux à Saint-Saulve (titulaire)

             Monsieur LARGILLET René, 324 rue d’Eitorf à Bouchain (suppléant)


Il est donc demandé au Conseil Municipal de bien vouloir désigner les membres de la Commission Communale constituée en vue des Elections Prud’homales conformément aux propositions de Madame le Député-Maire et  procéder à leur installation.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, désigne les membres de la Commission Communale constituée en vue des Elections Prud’homales conformément aux propositions de Madame le Député-Maire et  procède à leur installation.

CONSTRUCTION DES 104 GARAGES DE LA RESIDENCE DE LA PEPINIERE A SAINT‑SAULVE AVENANT A LA CONVENTION DE MANDAT POUR DELEGATION DE MAITRISE D'OUVRAGE


Dans le cadre du réaménagement des voies extérieures de la Résidence de la Pépinière, la Ville de Saint-Saulve contribue financièrement à la prise en charge :

· des travaux préparatoires, du revêtement de sol, des bordures, des réseaux, des plantations,

· du terrassement et de la démolition des garages existants,

· des voiries de desserte.

De son côté, la S.A d’HLM du HAINAUT a pris à sa charge la construction de 104 nouveaux garages pour un montant de 273 605 €. Afin d’assurer une coordination optimale des travaux, la S.A. d’HLM du HAINAUT a donné son accord de principe pour que la Maîtrise d’Ouvrage soit assurée par la Ville.

La délibération du 24 mars 2005 a acté cet accord et a autorisé Madame le Député-Maire à lancer la procédure de consultation la mieux adaptée pour le marché de travaux de construction des garages. Celle-ci a été passée sous forme d’un marché négocié fractionné en deux lots comprenant une tranche ferme et deux tranches conditionnelles.

Dans le cadre du chantier, il a été décidé, d’un commun accord, un report dans l’exécution des travaux.

Compte-tenu de l’évolution des prix, il est demandé par la Commune de SAINT SAULVE et accepté par la SA du HAINAUT une participation financière supplémentaire d'un montant de : 24 885 Euros correspondant à  cette revalorisation.

Cette actualisation forfaitisée des prix n'affecte que les phases 2 et 3 de la convention de référence, à savoir respectivement : 6 807 Euros et 18 078 Euros.

Cette recette complémentaire sera inscrite au budget supplémentaire 2008.

Par conséquent, afin d’acter cet accord, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir autoriser Madame le Député-Maire à signer l’avenant à la convention de mandat du 21 juillet 2005.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, autorise Madame le Député-Maire à signer l’avenant à la convention de mandat du 21 juillet 2005.

TRAVAUX DIVERS DE VOIRIE 2008 – CHOIX DES OFFRES

En application des articles 65 et 66 du Code des Marchés Publics, Madame le Député-Maire, Pouvoir Adjudicateur, a décidé de lancer une consultation sous la forme d’un Marché Négocié pour la réalisation des travaux de voirie 2008. La date limite de réception des candidatures a été fixée au 11 avril 2008 à 17H00. Les travaux sont séparés en 5 lots :

LOT N° 1 : 
Réaménagement de la rue Roger Salengro – Tranche 2

LOT N° 2 : 
Réaménagement de la rue Entre-Deux 

LOT N° 3 : 
Réaménagement des rues des Maraîchers et des Fostiaux

LOT N° 4 : 
Aménagement de voirie rue des Beaumonts – Tranche 2

LOT N° 5 : 
Travaux divers de voirie

Le lot 1 a été déclaré sans suite.

Neuf entreprises ont fait acte de candidature et ont été retenues :

- RAMERY à RAISMES pour les lots 2, 3, 4, et 5

- COLAS à TRITH SAINT LEGER pour les lots 2, 3, 4, et 5

- LORBAN & Cie à LA LONGUEVILLE pour les lots 2, 3, 4, et 5

- SADE à SAINT CATHERINE LEZ ARRAS pour les lots 2, 3, 4, et 5

- JEAN LEFEBVRE à DENAIN pour les lots 2, 3, 4, et 5

- SAVN à LILLE CEDEX pour les lots 2, 3, 4, et 5

- EIFFAGE TRAVAUX PUBLICS NORD à MARLY CEDEX pour les lots 2, 3, 4, et 5

- S.T.B.M. à BRUAY-SUR-ESCAUT pour les lots 2, 3, 4, et 5

- T.C.L. à VIEUX CONDE pour les lots 2, 3, 4, et 5

La date limite de réception des offres a été fixée au 20 juin 2008 à 17H00. 

A la suite d’incertitudes techniques liées aux réseaux des concessionnaires, le lot 4 a été déclaré sans suite.

Les prix ont été négociés avec les entreprises conformément à l’article 66 du Code des Marchés Publics. Les résultats sont récapitulés dans le tableau annexé.

La Commission d’Appel d’Offres, réunie en séance le 27 juin 2008 à 18H00, a proposé de retenir, pour la réalisation des travaux divers de voirie 2008, les entreprises suivantes :

	LOTS
	DESIGNATION
	ESTIMATION T.T.C.
	ENTREPRISES
	MONTANT T.T.C. APRES NEGOCIATION

	1
	Réaménagement de la rue Roger Salengro – Tranche 2
	SANS SUITE

	2
	Réaménagement de la rue Entre-Deux
	63 000,00 €
	STBM
	45 956,96 €

	3
	Réaménagement des rues des Maraîchers et des Fostiaux
	102 000,00 €
	EIFFAGE
	82 654,23 €


	4
	Aménagements de voirie rue des Beaumonts – Tranche 2
	SANS SUITE

	5
	Travaux divers de voirie
	60 600,00 €
	TCL
	55 903,91 €


Par conséquent, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 27 Voix Pour, 5 Abstentions :

- entérine le choix de la Commission d’Appel d’Offres,

· autorise Madame le Député-Maire à signer les pièces constitutives du marché avec les entreprises retenues.
CREATION D'UN GIRATOIRE A L'INTERSECTION DE LA RD 935 ET DE LA RUE DU GALIBOT

CONVENTIONS D'ENTRETIEN ET DE FONCTIONNEMENT 
DE L'ECLAIRAGE PUBLIC ET DES AMENAGEMENTS PAYSAGERS
CONVENTION FINANCIERE RELATIVE AU VERSEMENT 
DE LA PARTICIPATION DE LA COMMUNE AU DEPARTEMENT

Par délibération en date du 07 février 2008, le Conseil Municipal autorisait Madame le Député-Maire à signer les conventions entre le Conseil Général du Nord et la ville de Saint-Saulve afin que celle-ci prenne en charge, dans le cadre de la création d’un giratoire à l’intersection de la Route Départementale 935 (R.D. 935) et de la rue du Galibot, les prestations suivantes :   

- le fonctionnement et l’entretien ultérieur de l’éclairage public du giratoire, 

- l’entretien ultérieur des aménagements paysagers,

- le versement d’une participation financière de 210 000,00 € T.T.C. correspondant à 1/3 du montant total de l’opération estimée par le Conseil Général du Nord à 630 000,00 € T.T.C.


Suite à cette délibération, le Conseil Général du Nord, par l’intermédiaire du responsable du l’Unité territoriale de Valenciennes, a accepté, en date du 16 juin 2008, que la participation financière de 210 000,00 € T.T.C. soit ramenée à 175 585,28 € H.T., considérant que le Conseil Général du Nord récupère le F.C.T.V.A. sur les 630 000,00 € T.T.C.


Par conséquent, il est demandé au Conseil Municipal d’entériner le nouveau montant H.T. de la participation communale, arrêté à : 175 585,28 € H.T.


Ce montant se substitue à celui indiqué dans la délibération du 07 février 2008. Le reste de la délibération reste inchangé.

Le Conseil Municipal est également informé que Madame le Député-Maire :

- a sollicité la Communauté d’Agglomération Valenciennes Métropole pour l’obtention d’un fonds de concours de 50 % sur la participation H.T. de la ville de Saint-Saulve, soit : 

- 50 % 
x 175 585,28 € H.T. : 87 792,64 € H.T.

- que la Communauté d’Agglomération Valenciennes Métropole a autorisé le versement de ce fonds de concours par délibération communautaire du 13 juin 2008,

- que ce fonds de concours sera effectué en une seule fois à l’achèvement des travaux et au vu des justificatifs à fournir par la ville de Saint-Saulve.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, entérine le nouveau montant H.T. de la participation communale, arrêté à 175 585,28 € H.T.
COMPOSITION DU COMITE TECHNIQUE PARITAIRE DU PERSONNEL COMMUNAL ET DESIGNATION DES MEMBRES TITULAIRES ET SUPPLEANTS A CE COMITE

Par délibération du 28 octobre 1985, il a été créé un comité technique paritaire comprenant des membres titulaires représentant les élus et des membres titulaires représentant le personnel.


Le décret n° 98-680 du 30 juillet 1998 modifie l’article 1er du décret du 30 mai 1985 et fixe le nombre de représentants titulaires du personnel dans les limites suivantes :

a) Lorsque l’effectif est au moins égal à 50 et inférieur à 350 : 3 à 5 représentants ;

b) Lorsque l’effectif est au moins égal à 350 et inférieur à 1000 : 4 à 6 représentants ;

c) Lorsque l’effectif est au moins égal à 1000 et inférieur à 2000 : 5 à 8 représentants ;

d) Lorsque l’effectif est au moins égal à 2000 : 7 à 15 représentants.


Par délibération en date du 31 août 2001, le nombre de représentants avait été fixé à 5.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

- à l'UNANIMITE, fixe le nombre de représentants du Conseil Municipal au Comité Technique Paritaire du personnel communal à 5 ;

- à l'UNANIMITE, procède à la désignation des représentants suivants :


* en tant que membres titulaires :


     - Madame GALLEZ


     - Monsieur BROUILLARD


     - Monsieur DELMOTTE


     - Madame TELLE


     - Monsieur LEBRUN


* en tant que membres suppléants :


     - Madame LAUNOY


     - Monsieur DUSART


     - Monsieur DEBURGE


     - Madame LALOU


     - Monsieur KAMP


Cette délibération annule et remplace celle du 02 avril 2008 référencée 2008/JPD/RD/454-24.

CREATION D'UN COMITE TECHNIQUE PARITAIRE ET D'UN COMITE D'HYGIENE ET DE SECURITE COMMUN POUR LA VILLE ET LE CCAS
Le Maire rappelle à l'assemblée que conformément à l'article 32 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, un Comité Technique Paritaire est créé dans chaque collectivité ou établissement employant au moins cinquante agents, ainsi qu'auprès de chaque centre de gestion pour les collectivités et établissements employant moins de cinquante agents.

Qu'il peut être décidé, par délibérations concordantes des organes délibérants d'une collectivité territoriale et d'un ou plusieurs établissements publics rattachés à cette collectivité, de créer un Comité Technique Paritaire unique, compétent à l'égard des agents de la collectivité et du Centre Communal d'Action Sociale, à condition que l'effectif global concerné soit au moins égal à cinquante agents.

Considérant que le scrutin pour l'élection des représentants du personnel est fixé au 6 novembre 2008 pour le premier tour et au 11 décembre 2008 pour le deuxième tour.

Considérant l'effectif de la commune
:
188 agents

Considérant l'effectif du CCAS

:
  58 agents

Par délibération du 28 octobre 1985, il a été créé un Comité Technique Paritaire et un Comité d'Hygiène et de Sécurité commun et unique pour la Ville et le CCAS, comprenant des membres titulaires et suppléants représentant les élus et des membres titulaires et suppléants représentant le personnel et le nombre de représentants de chaque catégorie a été fixé à 5.

L'effectif de la ville et du CCAS ayant dépassé 200 agents, il convient également de créer un Comité d'Hygiène et de Sécurité indépendant du Comité Technique Paritaire et commun pour les agents de la ville et du CCAS. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, décide :

- La création d'un Comité Technique Paritaire commun pour les agents de la Commune et du CCAS, sept jours après les élections professionnelles et de fixer la liste des membres titulaires et suppléants représentant les élus ainsi qu'elle suit : 


* en tant que membres titulaires :


* en tant que membres suppléants :


     - Madame GALLEZ




- Madame LAUNOY


     - Monsieur BROUILLARD



- Monsieur DUSART



     - Monsieur DELMOTTE



- Monsieur DEBURGE



     - Madame TELLE




- Madame LALOU


     - Monsieur LEBRUN



- Monsieur KAMP


- La création d'un Comité d'Hygiène et de Sécurité commun pour les agents de la Commune et du CCAS, sept jours après les élections professionnelles et de fixer la liste des membres titulaires et suppléants représentant les élus ainsi qu'elle suit :


* en tant que membres titulaires :


* en tant que membres suppléants :


     - Madame GALLEZ




- Madame LAUNOY


     - Monsieur BROUILLARD



- Monsieur DUSART



     - Monsieur DELMOTTE



- Monsieur DEBURGE



     - Madame TELLE




- Madame LALOU


     - Monsieur LEBRUN



- Monsieur KAMP


- que ces deux instances sont compétentes pour les agents de la Commune et du CCAS.

MODIFICATION ET REVISION SIMPLIFIEE DU PLAN LOCAL D'URBANISME

Madame le Député-Maire rappelle au Conseil Municipal que, par délibération en date du 15 Octobre 2007, il a débattu sur l’application du P. L. U mise en œuvre depuis le 28 Juin 2004.


Il a constaté que les grandes orientations du P. L. U étaient réalisées ou en cours de réalisation, qu’il restait toujours une forte attractivité sur la Commune en terme de demandes de logements et que le bâti industriel évoluait également de façon positive.


En conséquence, il a décidé d’engager une modification du PLU compte tenu d’un certain nombre d’ajustements à réaliser, rappelés dans la délibération du 15 Octobre 2007.


Parallèlement à cette procédure de modification, il convenait d’engager une procédure de révision simplifiée du P. L. U. En effet, le fait de toucher à une zone N (naturelle) ou A (agricole) nécessite une procédure de révision  et non pas de modification.


A cet effet, le Conseil Municipal s’est prononcé favorablement en date du 17 Décembre 2007.


Enfin, suite à divers projets de lotissements sur le territoire de la Commune, il convient de compléter les délibérations du 15 Octobre 2007 et du 17 Décembre 2007 concernant respectivement la modification et la révision simplifiée du PLU, comme suit :

· déclassement de la Zone A (agricole) située entre l’arrière du terrain de foot Rue Victor Hornez et la Cité Fièvet, et classement en zone 1AU, d’urbanisation future, sauf le n° 31 Rue Victor Hornez qui sera classé en zone UB. Le terrain de foot reste en zone Nc.

· Classement du cimetière en zone Ne et modification du règlement de la zone N correspondant. Une partie des terrains réservés à l’extension future du cimetière serviront de zone tampon entre la zone 1AU et le cimetière.

· Modification de l’emplacement réservé à l’extension du Cimetière pour permettre éventuellement la construction d’un équipement public.

· Rue Entre Deux, passage des terrains en zone 2AU le long de la voie ferrée. Le côté déjà bâti restera en zone UI.

· Classement des deux fonds de parcelle Rue des Maraîchers, actuellement en zone UI, en zone 1AU pour être intégrés au Lotissement « Le Clos Saint Fiacre ».

· Modification du règlement des différentes zones :

a) pour tenir compte de la réforme du Code l’Urbanisme

b) implantation par rapport aux voies, suppression du terme alignement, donc suppression du caractère privé ou public, s’applique à toutes les voies.

c) Suppression du recul maxi de 15 m pour l’implantation d’une construction

d) Etablissement d’un mini de 5 m pour permettre un stationnement en plus du garage.

e) Suppression de la hauteur maxi de 1,20 m pour les clôtures en bordure de voie.

f) Diminution du pourcentage d’espaces verts à 5%.

g) Autorisation des travaux hydrauliques

h) En zone inondable, relèvement du seuil de construction

i) Suppression de l’interdiction des batteries de garages mais ces dernières ne devront avoir qu’une seule sortie sur la voie publique.

j) Permettre les activités commerciales et tertiaires en zone 1AU.

k) Suppression du maxi de 250 m2 en zone UI.

l) Suppression de l’obligation de construire en briques et tuiles. Indiquer le type de briques et de tuiles. Prise en compte du développement durable en permettant l’utilisation de matériaux renouvelables.

m) Modifier les articles sur le stationnement pour tenir compte du P.D.U.

· annexer les orientations d’aménagement de la zone 1AU dans le P.L.U. derrière le cimetière.

· L’extension de la zone d’activités de TOYOTA à ONNAING étant prévue au Schéma Directeur sur les communes d’ONNAING et SAINT-SAULVE, et afin de mettre en compatibilité notre Plan Local d’Urbanisme avec le Schèma Directeur, il est souhaitable que cette extension figure au P.L.U.

· Emplacements réservés :

● à agrandir (ER 13)

● à créer (ER 20)

● à déplacer (ER 18)


Il est demandé au Conseil Municipal de donner son avis sur ces diverses modifications.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE, donne autorise ces modifications.
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		PROGRAMMATION CUCS 2008

		MAITRE D'OUVRAGE		INTITULE		COUT TOTAL HORS CONTRATS AIDES		SUBVENTION CUCS  FONCTION		VILLE										AUTRES FINANCEURS

												DC ETAT		DC REGION		DEPT		CAF		NOM		MONTANT

		CCAS		AGIR		7,841.00 €		3,921.00 €		3,920.00 €

		Maison Quartier		Créer sa Musique		11,341.00 €		0.00 €		3,074.00 €		3,074.00 €				4,843.00 €				Part. Usag		350.00 €

		Maison Quartier		Groupe de dialogue entre parents		15,986.00 €		3,125.00 €		3,126.00 €		4,000.00 €				605.00 €		5,100 €		Part. Usag		30.00 €

		Maison Quartier		Séjour Familial collectif		32,002.00 €		4,400.00 €		5,400.00 €		2,200.00 €				3,801.00 €		12,181.00 €		Part. Usag		4,020.00 €

		Ville		Apprendre la rue (action PEL)		7,904.00 €		0.00 €		4,454.00 €		3,450.00

		Ville		Découverte du collège en temps périscolaire (Action PEL)		4,000.00 €		2,000.00 €		2,000.00 €

		Ville		Découverte du livre (Action PEL)		10,931.39 €		3,000.00 €		7,931.39 €

		Maison de quartier  - Ville		Accompagnement à la scolarité (Action PEL)		30,172.46 €		6,065.90 €		17,055.76 €								3,970.80 €		Auto .f MQ		3,080.00 €

		Ville		Sport Action – Sport Passion		60,256.00 €		17,000.00 €		36,256.00 €		7,000.00 €

		CCAS		Relais Santé		10,472.00 €		0.00 €		4,960.00 €						5,512.00 €

		TOTAL				190,905.85 €		39,511.90 €		88,177.15 €		19,724.00 €		0.00 €		14,761.00 €		21,251.80 €				7,480.00 €
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		CODE ACTION		TERRITOIRE		COMMUNE		MAITRE D'OUVRAGE		INTITULE		Axe du contrat urbain de cohésion sociale (1 à 5)		Mots clés précisant l'axe de l'action		AN / AR		COUT TOTAL HORS CONTRATS AIDES		SUBVENTION CUCS  FONCTION		VILLE										AUTRES FINANCEURS				SERVICES INSTRUCTEURS		Avis du CT		PROPOSITION

																								DC ETAT		DC REGION		DEPT		CAF		NOM		MONTANT

		2007-F-CUCS-SAU-05		Bosquet-Pépinière-De Gaule		St-Saulve		CCAS		AGIR		1		Suivi de proximité, resocialisation		AR		11,637.00 €		5,674.00 €		5,963.00 €														DDTEFP, DDASS, Département		FAVORABLE

		2007-F-CUCS-SAU-07		Bosquet-Pépinière-De Gaule		St-Saulve		CCAS		Atelier de quartier		2		GUP, Suivi social lié au logement		AR		6,837.40 €		2,815.40 €		4,022.00 €														DDE, DDASS, DDTEFP, C.A.F		FAVORABLE

		2007-F-CUCS-SAU-03		Bosquet-Pépinière-De Gaule		St-Saulve		Maison Quartier		Créer sa Musique		3		Projet culturel des jeunes		AR		10,582.00 €		0.00 €		2,849.00 €		2,800.00 €				4,843.00 €				Part. Usag		90.00 €		DDJS,Département, C.A.F, DRAC		FAVORABLE - CUCS=0 / DC JS

		2007-F-CUCS-SAU-04		Bosquet-Pépinière-De Gaule		St-Saulve		Maison Quartier		Groupe de dialogue entre parents		3		Soutien à la parentalité		AR		9,163.20 €		2,069.20 €		2,956.00 €		1,913.00 €				605.00 €		1,590 €		Part. Usag		30.00 €		C.A.F, DDASS, Département acsé		FAVORABLE

		2007-F-CUCS-SAU-08		Bosquet-Pépinière-De Gaule		St-Saulve		Maison Quartier		Séjour Familial collectif		3		Soutien au lien familial		AR		31,726.60 €		4,275.60 €		6,108.00 €		2,197.00 €				2,584.00 €		11,342.00 €		Part. Usag		5,220.00 €		DDASS, C.A.F, Département, Autre_région		FAVORABLE

		2007-F-CUCS-SAU-09		Bosquet-Pépinière-De Gaule		St-Saulve		Maison Quartier		Relais jeune interactif		3		Soutien de proximité aux projets des jeunes		AR		5,999.22 €		0.00 €		2,999.22 €		3,000.00 €												DDJS,DDTEFP, Département, C.A.F		FAVORABLE CUCS=0 / DC JS

		2007-F-CUCS-SAU-11		Bosquet-Pépinière-De Gaule		St-Saulve		Ville		Apprendre la rue (action PEL)		3		Sécurité routière		AR		7,904.00 €		3,450.00 €		4,454.00 €														DDJS, IA		FAVORABLE (vérifier DC mobilisable)

		2007-F-CUCS-SAU-12		Bosquet-Pépinière-De Gaule		St-Saulve		Ville		Découverte du collège en temps périscolaire (Action PEL)		3		Assurer la contiluité éducative dans les différents temps		AR		4,000.00 €		2,000.00 €		2,000.00 €														DDJS, IA		FAVORABLE

		2007-F-CUCS-SAU-13		Bosquet-Pépinière-De Gaule		St-Saulve		Ville		Découverte du livre (Action PEL)		3		Lutte contre l'illettrisme		AR		10,931.39 €		4,000.00 €		6,931.39 €														DDJS, IA		FAVORABLE

		2007-F-CUCS-SAU-14		Bosquet-Pépinière-De Gaule		St-Saulve		Maison de quartier  - Ville		Accompagnement à la scolarité (Action PEL)		3		Réussite scolaire		AR		30,172.46 €		7,248.46 €		15,873.20 €								3,970.80 €		Auto .f MQ		3,080.00 €		DDJS, IA, C.A.F		FAVORABLE

		2007-F-CUCS-SAU-01		Bosquet-Pépinière-De Gaule		St-Saulve		Ville		Sport Action – Sport Passion		4		Prévention délinquance		AR		60,256.00 €		20,000.00 €		35,256.00 €		5,000.00 €												DDJS, C.A.F		FAVORABLE

		2007-F-CUCS-SAU-06		Bosquet-Pépinière-De Gaule		St-Saulve		CCAS		Relais Santé		5		Sensibilisation de proximité		AR		8,640.00 €		0.00 €		4,960.00 €						3680								DDASS, Département, C.A.F		FAVORABLE POUR CUCS = 3 680 €

		TOTAL SAINT SAULVE																197,849.27 €		51,532.66 €		94,371.81 €		14,910.00 €		0.00 €		11,712.00 €		16,902.80 €				8,420.00 €






